
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONVENTION 
 
 
 

COMMUNE DE BOULIAC 
Transfert en pleine propriété, à la Commune, de voies de la Communauté 

Urbaine de BORDEAUX 
 
 
 
 
 

Entre les soussignés : 
 
- M. Vincent FELTESSE, Président de la Communauté Urbaine de BORDEAUX, autorisé par 
délibération n°2010 /0912 du Conseil de Communauté, du 17 décembre 2010 
d’une part, et 
 
- M. Jean Pierre FAVROUL, Maire de la ville de BOULIAC, autorisé par délibération  
n°2010 - …………. du Conseil Municipal, 
 
d’autre part, 
 
 
 
 
 
Exposé des motifs : 
 
A la suite de la création de la Communauté Urbaine de Bordeaux, au 1er janvier 1968, ses 
communes membres, conformément à l’article 4 de la loi 66-1069 du 31 décembre 1966, relative 
aux Communautés urbaines, lui ont transféré la propriété des voies communales à domanialité 
publique. 
 
Or, parmi ces voies que la commune de BOULIAC a transférées à la Communauté Urbaine de 
Bordeaux par délibération du 31 janvier 1970, certaines, qui présentaient déjà l’aspect d’un 
chemin, sont restées en l’état et la commune ne souhaite pas que ces voies soient aménagées 
pour répondre aux normes en matière de voirie mais entend qu’elles conservent leur configuration 
afin de les réserver au seul usage de promenade. 
 
La ville de BOULIAC et la Communauté Urbaine de Bordeaux sont, donc, convenues du retour de 
ces voies dans le patrimoine communal, au titre de son domaine public. 
 
 
 
Aussi, comme en dispose d’article L. 3112-1 du Code général de la propriété des personnes 
publiques, la Communauté Urbaine de Bordeaux cède à la ville de BOULIAC, à l’amiable, sans 



déclassement préalable, les voies dont la liste fait l’objet de l’article 2, ainsi que tous les ouvrages 
et équipements qu’elles comportent. 
 
Par ailleurs, ce transfert en pleine propriété générant un surcroît de charges pour la commune, la 
Communauté Urbaine de Bordeaux, y contribuera par le versement d'une somme, arrondie, à 
244 000 €, soit 3700€ x 6,580Km x 10ans 
 
 
Il est convenu de ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 : La Communauté Urbaine de Bordeaux transfère en pleine propriété, à la Commune 
de BOULIAC, qui l'accepte, 14 voies d'un linéaire total de 6,580 km, relevant à ce jour du domaine 
public routier communautaire. 
 
 
ARTICLE 2 : Le transfert en pleine propriété porte sur les voies dont la liste suit et qui sont 
reconnues, contradictoirement, comme étant en état d'entretien satisfaisant, après leur remise en 
état de viabilité par les soins de la Communauté Urbaine de Bordeaux. La remise en état a été 
constatée par des procès-verbaux joints, en annexe, à la présente convention. 
 
 

BOULIAC 
DESCRIPTION 

Nom du chemin 
Longueur 
mesurée 
en mètre 

Tenant Aboutissant 

Chemin de Mélac 310,00 Chemin de Mélac Limite de Tresses 
Chemin de Crabot 640,00 3 bis, chemin de Crabot Limite Floirac 
Chemin de Passerieu 420,00 Chemin de Fourney Chemin Laffue 
Chemin de Laffue 102,00 Chemin de Passerieu Chemin Laffue 
Chemin de Fourney 595,00 Avenue de la Belle Etoile Chemin de Brousse 
Chemin de Salles 370,00 Avenue du Domaine de Vialle Côte de Bouliac 
Chemin du Pichey 83,00 Avenue de la Belle Etoile Chemin de Malus 
Chemin de la Caussade 390,00 Chemin de Malus Chemin du Bourg 
Escaliers de Brousse 350,00 Chemin du Bourg Chemin de Brousse 
Chemin de Montjouan 1336,00 Chemin de Cantin Limite de Carignan 
Chemin de Labardasse 357,00 Chemin de Brousse Chemin de Montjouan 
Chemin de Rode 716,00 Avenue de la Belle Etoile Chemin de Montjouan 
Chemin du Bourg 210,00 Chemin de Manière Escaliers de Brousse 

Sentier de la Côte 385,00 Chemin du canton de Piquet Chemin de la Croix 
d'Ardit 

Chemin de Costeriou 316,00 Chemin de Cantin Allée privée de Costeriou
LONGUEUR TOTALE  6580,00   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 3 : Le transfert en pleine propriété sera effectif à la date de publication de l’acte 
authentique, pris en la forme administrative par la Communauté Urbaine de Bordeaux, à la suite 
de la signature de la présente convention. 



La commune de BOULIAC sera alors propriétaire des voies transférées et en assurera la pleine et 
entière responsabilité. 
 
 
ARTICLE 4 : La Communauté Urbaine de Bordeaux procèdera, après signature de la présente 
convention, au versement de la somme, arrondie, à 244 000 €. 
 
 
 
 
 
Fait à Bordeaux, en deux exemplaires, le  
 

Pour la Communauté Urbaine de Bordeaux, 
Le Président 

Vincent Feltesse 

Pour la Commune, 
Le Maire 

Jean-Pierre Favroul 
 


